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AU PRONE
Le dimanche 7 mars

On annonce :
La fête et la solennité de 8. Joseph ;
Dans le dioc. de Saint-Hyacinthe, la collecte pour le Patronage.
/.o neuvaine de l'Annonciation peut commencer le 16, pour finir la veille 

de la fêle, ou le 12 pour finir la veille de la solennité (I).

OFFICES DE L'EGLISE
Le dimanche 7 mars

Messe du II dim. du Carême (2), Jtmi double privil. ; mém. des 8s. 
Perpétue et Félicité Mm. ; 3o or. A cunclis ; préf. du Carême. — I vêpres 
de saint Jean de Dieu, double ; mém. du II dim.

Dans certaines communautés, on fait en ce jour la solennité de saint 
Thomas d’Aquin.

TITULAIRES D’EGLISES PAROISSIALES 
Le dimanche 14 mars

Diocèse ne Montréal.—Du 19 mars, saint Joseph (Montréal, Chanihly 
et Rivière des-Prairies).

j (i) En faisant cet to neuvaine, même privflment, on pent gagner : lu 300 jours pour chaque 
IfxtMciee ; 2o une indulgence pléniôre dans le cours de la neuvaine oïl l’un des huit jours 
privants en se confessant, communiant et priant aux intentions du pape.
I (2) Tous les titulaires d’église paroissiale, autres que saint Joseph el 
l'.tnnonn'a/ion [et ceux qui tombent le dimanche de la Passion) qui torn- 
lent, celle année, entre, le 14 tnars el le 25 avril, n auront leur solennité 
lue le Ile dim. après Pâques (à la place de la messe féria e el à la suite de 

procession, si l'on ne chante pas deux messes).


